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Laurence BURGORGUE-LARSEN  
 

 
 
ETAT CIVIL 
Née le 19 janvier 1966 à Strasbourg 
Mariée, deux enfants. 
 
Laurence.burgorgue-larsen@univ-paris1.fr 
 
ETUDES ET DIPLÔMES 
 
1998.   Agrégation de Droit public. 
 
1995.  Obtention de l’Habilitation à diriger des recherches (HDR). 
 
1994.   Qualification à la Maîtrise de Conférences (CNU-02).  
             
1993.   Doctorat en Droit public. Mention très honorable avec les félicitations unanimes du jury.  

L’Espagne et la Communauté européenne. L’Etat des Autonomies et le processus d’intégration européenne. Accord 
pour publication et pour concourir à l’obtention de prix. 

 
1990.  DEA en Droit international économique et communautaire (Paris X-Nanterre), Mention Bien, Major. 
 
1989.  DEA en Etudes ibériques et ibéro-américaines (Paris X Nanterre), Mention Très Bien, Major. 
 
 
ACTIVITÉS PROFESSIONNELLES  
 

• FONCTIONS CONSULTATIVES ET CONTENTIEUSES 
 
2017-2020.  Membre de la Commission supérieure du Conseil d’Etat.  

Nomination par le Président de l’Assemblée nationale en tant que « personnalité qualifiée ». 
Mandat de trois ans.  
JORF, n°0045, 22 février 2017. 

 
2011-2019.  Membre de la Cour constitutionnelle de la Principauté d’Andorre.  

Présidence de la Cour (2014-2016) 
                    Nomination par le Coprince français. Mandat de huit ans. 
                  BOPA, décret du 10 décembre 2011. 
 
 

Dans le cadre de mes fonctions de juge constitutionnel – et notamment dans le cadre de la 
présidence de la Cour (2014-2016) – j’ai participé – en plus de la traditionnelle ouverture de l’année 
judiciaire de la Cour européenne des droits de l’homme à Strasbourg – à plusieurs congrès 
réunissant des membres de Cours nationales et internationales. 
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2019. Juillet. Andorra-la-Vella. Organisation du colloque sur Les 60 ans de la Cour européenne des droits de l’homme. 
Retour sur le passé, analyse du présent 
 
2018.  
- Septembre. Madrid, Espagne. Cortes Generales. Célébration des 40 ans de la Constitution espagnole. Intervention sur 
« La Constitución española y Europa. » 
 
- Juillet. San José, Costa-Rica. Cour interaméricaine des droits de l’homme. Célébration des 40 ans de la Convention 
américaine des droits de l’homme qui a réuni les trois Cours régionales de protection des droits de l’homme. 
Intervention sur une « Crónica de una transfiguración. La evolución del sistema jurídico francés hacia el derecho internacional de los 
derechos humanos». 

 
2017.  
- Novembre. Arusha, Tanzanie. Conférence sur le Dialogue judiciaire africain/African Judicial Dialogue. Intervention sur 
« L’ouverture des Constitutions africaines au droit international ». 
 
- Novembre. Paris, Conseil constitutionnel. Congrès des 20 ans de l’Association des Cours constitutionnelles ayant en partage 
l’usage du Français (ACCPUF). Intervention sur « Le contrôle de proportionnalité ». 
 
- Septembre. Vilnius, Lituanie. Participation au 4ème Congrès de la Conférence mondiale de Justice constitutionnelle. 
 
2016. Juillet. Andorra-la-Vella, Andorre. Organisation du Congrès international sur Les défis de l’interprétation et de 
l’application des droits de l’homme. De l’ouverture au dialogue, réunissant des membres des trois Cours régionales de protection 
des droits de l’homme et de professeurs issus des trois continents. Intervention sur « L’ère du décloisonnement ». 
 
2015.  
- Juin. Lausanne, Suisse. Congrès de l’Association des Cours constitutionnelles ayant en partage l’usage du Français (ACCPUF). 
Intervention sur le thème « Le droit international dans l’ordre interne. Approche générale et comparée ». 
 
- Mai. Strasbourg, France. Visite à la Cour européenne des droits de l’homme avec des étudiants andorrans afin 
d’assister à l’audience dans l’affaire Gouarré Patte c. Andorre. 
 
2014.  
- Sept.-Oct. Séoul, Corée du Sud. Invitation à participer, comme présidente de la Cour constitutionnelle, au 3ème 
Congrès de la Conférence mondiale de Justice constitutionnelle sur le thème « Justice constitutionnelle et intégration sociale ». 
 
- Août. Abidjan, Côte d’Ivoire. Invitation à participer, comme présidente de la Cour constitutionnelle d’Andorre, à la 
Célébration des 20 ans de la Cour constitutionnelle ivoirienne, présidée par le Doyen  
 
- Avril. Ottawa, Canada. Congrès de l’Association des Cours constitutionnelles ayant en partage l’usage du Français (ACCPUF). 
Intervention sur « La Cour constitutionnelle d’Andorre et les moyens de communication ». 
 
2013.  
 - 3-6 Juillet. Erevan, Arménie. Session de la Pan-European Conference. Intervention sur « La marge nationale d’appréciation 
en discussion ». 
 
- 6 Mai. Andorra-la-Vella, Andorre. Célébration des 20 ans de la Constitution de la Principauté d’Andorre. Intervention 
sur le thème de « L’Andorre dans le concert des obligations internationales et européennes ». 
 
2012. 4-6 Juillet. Marrakech, Maroc. Congrès de l’Association des Cours constitutionnelles ayant en partage l’usage du Français 
(ACCPUF). Intervention sur « L’accès à la justice constitutionnelle en Andorre ». 
 
 

• FONCTIONS D’EXPERT 
 

2020-2023. Nommée par la note verbale du 16 novembre 2020 parmi la liste des experts français participant au 
Mécanisme de Moscou de l’OSCE. Mandat de 3 ans. 
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• ACTIVITES UNIVERSITAIRES 
 
 
           1.  FONCTIONS  
 
Depuis 2006.  Professeur de droit public à l’Université Paris 1 Panthéon Sorbonne 
                       (C. Ex., éch.2 ; titulaire de la Prime d’excellence). 
 
1998-2006.    Professeur de droit public à l’Université de Rouen. 
 
1994-1998.    Maître de Conférences à l’Université de Versailles-St-Quentin en Yvelines. 
 
1990-1993.    Allocataire-moniteur à l’Université de Paris X-Nanterre. 
 
 

           2.  RESPONSABILITES ADMINISTRATIVES 
 

Université Paris 1 Panthéon Sorbonne 
 

Depuis 2016.  Directeur du Master 2 indifférencié « Droits de l’homme et Union européenne » (Paris 1) 
 
2008-2016.     Directeur du Master 2 Recherche en « Droit européen » (Paris 1) 
 
2006-2012.     Directeur de la Maîtrise franco-espagnole (Paris 1-Université Complutense de Madrid). 
 

Université de Rouen 
 
2000-2006. Président de la Commission de spécialistes 
 
2000-2004.  Directeur du DEA de « Protections internes et internationales des droits de l’homme »  
 
1998-2000.     Directeur du DEA de Droit public interne  
 
 

                3.  RESPONSABILITES en matière de RECHERCHE 
 
Depuis 2010.  Membre de l’IREDIES, Institut de recherche en droit international et européen de la Sorbonne. 

Directeur adjoint entre 2010-2014 avec le professeur Jean-Marc SOREL. 
 

Création du GEDILAS, Grupo de Estudio en Derecho internacional y latino-americano de la Sorbona-
The Sorbonne Study Group in International and Latin American Law (intégré au sein de l’IREDIES). 

 
2007-2010. Directeur du Centre de Recherche sur l’Union européenne [qui succéda au CERES, premier Centre d’études 

et de recherches sur les Communautés européennes créé en France par P-H. TEITGEN et qui fut 
successivement dirigé par professeurs P. MANIN, J-C. MASCLET et L. IDOT). 

 

1998-2006. Directeur du Centre de Recherches et d’Etudes sur les droits de l’homme  
   (CREDHO-DI-Rouen – EA 1305). 
 
Depuis 2000. Direction de vingt-deux thèses : treize ont été soutenues et neuf sont en cours de rédaction.
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            4. ACTIVITÉS D’ENSEIGNEMENT 

 

• ENSEIGNEMENTS EN FRANCE 

 

UNIVERSITÉ PARIS 1-PANTHEON SORBONNE 

Depuis 2018. Charte des droits fondamentaux de l’UE (M2 indifférencié sur l’UE et les DH) 
   Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales 
   (M2 indifférencié sur l’UE et les DH) 
   Protection internationale et européenne des droits de l’homme (M2 Recherche sur les OI) 
   Droit du contentieux européen (M2 professionnel de contentieux public) 
   Droits et libertés fondamentaux comparés (M 2 Recherche en droit comparé) 
   Contentieux international (M2 professionnel de la Justice et du Procès) 
 
Avant 2018. Cours d’introduction au droit de l’Union (L1) 
   Cours de libertés fondamentales (L3) 
   Théories sur l’intégration européenne (M2 Recherche en droit européen) 
   Convention de sauvegarde des droits de l’homme et libertés fondamentales (M2 Recherche DH) 
   Contentieux européen (M2 Professionnel contentieux public) 
   Institutions et ordre juridique de l’Union (M2 Professionnel droit économique de l’UE) 
 
UNIVERSITÉ DE ROUEN 

1998-2006. Droit international public (L3) 
   Droit de l’Union européenne (L3) 
   Protection européenne des droits de l’homme (M2 droits de l’homme)  
   Droit constitutionnel comparé (M2 droit public) 
   Contentieux communautaire (M2 droit public) 
 

INSTITUT D’ETUDES POLITIQUES (Sciences Po. Paris) 
 
2021, 2020, 2019. Comparative approach on Human Rights. The Inter-American and African Human Rights Systems in context. 

(LLM, International Arbitration dirigé par le professeur Diego ARROYO) (angl.) 
 
2011, 2010, 2009.  Droit de l’Union européenne (L1). 
 
 
FONDATION CASSIN (ancien INSTITUT INTERNATIONAL DES DROITS DE L’HOMME, Strasbourg) 
 
2021, 2017, 2010, 2008, 2006, 2005. Système interaméricain et/ou européen de protection des droits de l’homme (fr/esp.) 
      
 
UNIVERSITE DE MONTPELLIER I  
 
2010, 2009, 2008, 2007.  
  Charte des droits fondamentaux dans l’UE & Système interaméricain de protection des droits de 

l’homme (Master II dirigé par le Professeur F. SUDRE).  
 
ECOLE NATIONALE DE LA MAGISTRATURE  
 
2019.   Intervention sur les défis en matière de droits de l’homme dans le monde contemporain. 
2001-2003.  Conférences en droit de l’Union européenne. 
 

ECOLE NATIONALE D’ADMINISTRATION  
 
2000-2003.  Cours de droit de l’Union européenne et de droit international des droits de l’homme.  
2000.   Membre du jury du concours externe de l’E.N.A 
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• ENSEIGNEMENTS A L’ÉTRANGER en tant que PROFESSEUR INVITÉ 
 

2019, 2006, 2005. Université de Buenos Aires (UBA) (Argentine) 
   Cours en espagnol dans le Master II de droit international public dirigé par M. PINTO. 
       
2019, 2018, 2017, 2016, 2014, 2013.  
   American University, Washington College of Law (Etats-Unis) 

Academy on Human Rights and Humanitarian Law, diplôme dirigé par C. MARTIN et D. RODRIGUEZ 
PINZÓN. 

   Cours en espagnol sur le système européen de protection des droits de l’homme. 
 
2017.    Pontificia Católica de Lima (Pérou)  
   Cours en espagnol sur le système européen de protection des droits. 
 
2017.   Université de La Sabana, Bogotá (Colombie) 
   Cours en espagnol sur la comparaison des systèmes de protection des droits. 
 
2014.    Hitotsubashi University, EU Studies Institute Tokyo (Japon) 
   Cours en anglais sur la protection des droits fondamentaux dans l’ordre juridique de l’UE. 
 
    Université d’Abomey-Calavi, Cotonou, (Bénin) 
   Cours en français sur le système international de protection des droits de l’homme. 
 
   Université Pontificia, Santiago (Chili) 
   Cours en espagnol sur le droit de l’Union européenne. 
 
2013, 2012.  Université de Genève (Suisse) 

 Séminaire sur le système interaméricain des droits de l’homme. 
 
2013, 2007 Université de Rosario, Bogotá (Colombie) 
   Conférences en espagnol sur les système (s) européen (s) de protection des droits (UE & CEDH). 
 
2010, 2009, 2008, 2007, 2006, 2005, 2004. 
   Institut Ortega y Gasset, Madrid (Espagne)  

Cours en espagnol dans le Master II en Droit et Relations internationales dirigé par A. REMIRO 
BROTÓNS.  

 
2009, 2008, 2007.  Université Autónoma, Madrid (Espagne) 
    Cours en espagnol dans le Master II en droit de l’UE dirigé par J. DIEZ-HOCHTEILNER. 
 
2002, 2001.  Université de Galatasaray, Istanbul (Turquie) 
     Cours en Français sur le droit de l’Union européenne dans le diplôme d’I. KARAKAS. 
 
1997.   Université Pontificia, Santiago (Chili) 
   Conférences en espagnol sur des sujets d’actualité en droit de l’homme et droit constitutionnel 
   dans le diplôme dirigé par J.L. CEA EGAÑA. 
 

• CONFERENCES A L’ÉTRANGER (lors de congrès internationaux et d’Universités d’été) 
 

AFRIQUE 

Abidjan, Côte d’Ivoire (2013, 2014) ; Accra, Ghana (2018) ; Arusha, Tanzanie (2017) ; Cotonou, 
Bénin (2014, 2018) ; Dakar, Sénégal (2011, 2012, 2021) ; Gaborone, Bostwana (2019) ; Pretoria, 
Afrique du Sud (2017, 2021) ; Stellenbosch, Afrique du Sud (2021) ; Yamoussoukro, Côte d’Ivoire 
(2012). 

AMERIQUE 

 AMERIQUE LATINE  

Asunción, Paraguay (2007), Aracajú, Brésil (2007), Belém do Para, Brésil (2012), Bogotá, Colombie 
(2005, 2011, 2013, 2014, 2015, 2017), Buenos Aires, Argentine (2005, 2008, 2013, 2019), Brasilia, 
Brésil (2011), Cartagena de las Indias, Colombie (2010), Cusco, Pérou (2017), Lima, Pérou (2011, 
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2017), Mendoza, Argentine (2009, 2019), Mexico DF, Mexique (2003, 2004, 2006, 2012, 2015, 2017, 
2018), Rio de Janeiro, Brésil (2013), Rosario, Argentine (2007), San José, Costa Rica (2007, 2015, 
2018), Sao Paulo, Brésil (2009, 2011, 2013), Tucuman, Argentine (2013). 

AMERIQUE DU NORD 

Laval, Canada (2013) ; New Orleans, Association of American Law School Congress, USA, 2019 ; South 
Bend, Notre Dame Law School, USA (2014, 2021) ;  

ASIE  

Hong-Kong (2012) ; Séoul, Corée du Sud (2014) ; Tokyo, Japon (2014) ; Taipei, Taiwan (2018) ; 
Fukuoka, Japon (Académie Internationale de Droit Comparé, 2018). 

EUROPE 

Athènes, Grèce (2001) ; Barcelone, Espagne (2012, 2015) ; Brighton, Royaume-Uni (2013, 2014) ; 
Bucarest, Roumanie (1997) ; Budapest, Hongrie (2013, 2015, 2018) ; Bologne, Italie (2017), Bonn, 
Allemagne (2009) ; Copenhague, Danemark (2013, 2017) ; Chypre (2008), Florence, Italie (2017),  
Fribourg, Suisse (2013) ; Gand, Belgique (2016), Göttingen, Allemagne (2007), Heidelberg, 
Allemagne (2007, 2010, 2011, 2013, 2014, 2019), Istanbul, Turquie (2015), Lausanne, Suisse (2015), 
Luxembourg (2015) ; Madrid, Espagne (2010, 2011, 2014, 2018, 2019) ; Murcie, Espagne (2002) ; 
Nuremberg, Allemagne (2019) ; Oñati, Espagne (2000) ; Oxford, Royaume-Uni (2019) ; Oslo, 
Norvège (2015, 2017, 2018) ; Palerme, Italie (2010) ; Pampelune, Espagne (2004), Ratisbonne, 
Allemagne (2016) ; Saragosse, Espagne (2007, 2008, 2009, 2013) ; Sienne, Italie (2016 ; St Sébastien, 
Espagne (2004, 2009, 2010, 2014) ; Séville, Espagne (2010) ; Strasbourg (2016, 2017, 2019) ; Utrecht, 
Pays-Bas (2008) ; Varsovie, Pologne (2000) ; Venise, Italie (2017) ; Vilnius, Lituanie (2017), Vienne, 
Autriche (2018) ; Erevan, Arménie (2013) ; Kokkedal, Danemark (2018) 

 
• DIFFUSIONS PEDAGOGIQUES   

 
2021.  Participation à Amicus Radio (Les amphis d’Amicus) : 5 séances sur la Convention européenne des 

droits de l’homme. https://radio.amicus-curiae.net/podcast/la-convention-europeenne-des-droits-
de-lhomme-dans-tous-ses-etats-par-laurence-burgorgue-larsen-1-5/ 

 
 
2018.  Participation à la célébration des 70 ans de la Déclaration universelle des droits de l’homme organisée 

par l’Association française des Nations Unies (AFNU). Vidéo de 8 minutes 
(https://www.youtube.com/watch?v=rO6t3JowNfI 

 
2017.   Cours des Nations Unies en ligne 
   United Nations Audiovisual Library of International Law 

Présentation en ligne en français et en espagnol du système européen des droits de l’homme 
(http://legal.un.org/avl/ls/Burgorgue-Larsen_HR.html) 

 
2017-2018.  Participation au Blog du « Club des juristes ». Analyses succinctes sur des sujets d’actualité :  

- L’action de l’Office européen de lutte anti-fraude relative aux activités des assistants parlementaires du 
FN ;   

- Le délitement démocratique en Pologne ;  
- Le retrait américain de l’UNESCO ; 
- Les pratiques d’esclavage des êtres humains en Libye ; 
- Le déclenchement de l’article 7§1 TUE à l’encontre de la Pologne. 
- Analyse de l’arrêt A.M. c/ France du 29 avril 2019 (expulsion de terroristes vers l’Algérie). 

 
 
                   5. ENGAGEMENT SCIENTIFIQUE 

 

• DIRECTION DE COLLECTION 

Directeur de la Collection “Cahiers européens”, publiée aux éditions Pedone (Paris) (11 numéros parus à ce jour) 
Co-directeur avec P. Tavernier de la collection du Credho (Bruylant, Bruxelles) 
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• MEMBRE DE COMITES SCIENTIFIQUES ET DE REDACTION 
 

Revues francophones et anglophones 
Europe des droits et libertés (Strasbourg) 
Journal européen des droits de l’homme/European Journal on Human Rights (Belgique) 
Netherlands Quarterly of Human Rights (Pays-Bas) [évaluation anonyme de nombreux articles] 
Revue Trimestrielle des droits de l’homme (Belgique) 
Droits fondamentaux (France) 
Revues hispanophones et lusophones 
Academia. Revista sobre Enseñanza de derecho (Argentine) 
Anuario de Derechos Humanos (Chili) 
Cursos de Derecho Internacional y Relaciones internacionales de Vitoria-Gasteitz (Espagne) 
Editorial Astrea (Buenos Aires) 
Revista española de derecho europeo (Espagne) [évaluation anonyme de nombreux articles] 
Revista de Derecho comunitario europeo (Espagne) 
Revista Iberoamericana de Derecho procesal constitucional (Mexique) 
Instituto Brasileiro de Direitos Humanos (Brésil) 
 
 

• MEMBRE DE SOCIETES SAVANTES 

 
Académie internationale de droit comparé (AIDC) 
 
Association de droit international (ADI/ILA) - Branche française 
 
Association française de droit constitutionnel (AFDC) 
  2005-2010. Membre du Conseil d’administration 
 
Association française de droit européenne (ex-Commission pour l’Etude des Communautés européennes (CEDECE)  
  2001-2005. Membre du Conseil d’administration 
   
Fondation Cassin- ancien Institut International des droits de l’homme (IIDH)  
Membre élue du Conseil d’Administration en tant que personnalité qualifiée (Janvier 2020) 
 
Société Française de droit international (SFDI) 
  2004. Membre du Jury Suzanne Bastid  
 2021, 2011, 2002. Membre du jury Jacques Mourgeon  
 
Société de Législation comparée (SLC). 
 
 

• PROJETS DE RECHERCHE 

En préparation - finalisation 
Académie internationale de droit comparé (AIDC), Session d’Octobre 2021 à Pretoria (Afrique du Sud). Désignation 
en tant que Co-Rapporteur général sur le thème : « La diversité et la pluralité dans le droit : les droits humains ».  

 
En préparation  

Présidente du Comité de pilotage du groupe « droits de la personne humaine » dans le cadre de la préparation 
de l’anniversaire des 150 ans de l’Association de droit international. (https://www.ilaparis2023.org/) 
 

 
Depuis 2017  

Participation à la constitution de deux encyclopédies internationales (rédactions d’entrée et évaluation des 
articles) : 
Membre de l’Advisory Board du Max Planck Encyclopedia of Comparative Constitutional Law (MPECCoL) – 
Fondation Max Planck pour la Paix internationale et l’Etat de droit (Max Planck Foundation for International 
Peace and the Rule of Law). 
Membre de l’Advisory Board de l’Encyclopedia of International Procedural Law – Max Planck Institut de 
Luxembourg. 
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2015-2020 
Membre du Study group de l’International Law Association sur les méthodes d’interprétation en droit international 
((http://www.ila-hq.org/index.php/study-groups#).  
Le rapport final a été présenté en 2020. 

 
Le groupe était présidé par Photini PAZARTZIS (Prof. à l’Université d’Athènes et membre du Comité des 
droits de l’homme des Nations-Unies) et Geir ULFSTEIN (Prof. à Oslo et co-directeur de Pluricourts). Les 
co-rapporteurs étaient P. MERKOURIS et D. PEAT. J’ai travaillé plus spécifiquement sur les méthodes 
d’interprétation de la Commission et de la Cour interaméricaine des droits de l’homme. 

 
2007-2009 

Projet européen (Alfa III) Professeur référent à l’Ecole de droit de la Sorbonne pour la mise en œuvre du 
Projet Alfa III (Règlement n°1905/2006).  
Programme de coopération entre des Universités européennes et latino-américaines dont l’objectif est de 
promouvoir l’enseignement supérieur au sein du continent latino-américain afin de contribuer au 
développement économique et social du sous-continent.  
Le budget alloué par la Commission européenne afin de mener à bien ce projet fut de 922.361 euros et a 
permis de collaborer, pendant trois ans, avec deux universités espagnoles et sept universités latino-
américaines. Les résultats ont été particulièrement positifs. Tout d’abord, les chercheurs et les professeurs des 
Universités participantes ont publié des outils d’enseignement dans trois domaines : la protection multi-
niveaux en matière de droits de l’homme, la protection des groupes vulnérables et les politiques publiques. 
Ensuite, des Masters Recherche ont été lancés dans plusieurs Universités latino-américaines (Bolivie et 
Equateur) et un Réseau informatique sur l’enseignement supérieur a été créé (ALFA-DHES 
http://www.upf.edu/dhes-alfa/es/). 

 
• EXPERTISES 

 

2018.  31oct.-2 nov. Kokkedal (Danemark). 
Participation à l’invitation du Ministère danois des Affaires étrangères, à la réunion de Haut niveau 
des représentants des Etats membres du Conseil de l’Europe au Danemark dans le cadre du suivi de 
la Déclaration de Copenhague relative à la réforme du système européen de protection des droits de 
l’homme. Keenote speech sur les méthodes d’interprétation de la Cour européenne. 

 
2012.  Yamoussoukro (Côte d’Ivoire). 

Participation à une session de la Commission africaine des droits de l’homme et des peuples ; expertise 
sur les méthodes d’interprétation utilisées par la Cour européenne des droits de l’homme. 

 
              6. DISTINCTIONS 
 
2019. Officier de l’Ordre national du mérite 
 (Décret du 29 mai 2019, portant promotion et nomination au titre de l’Enseignement supérieur, 

de la Recherche et de l’Innovation) 
 

Doctorat Honoris Causa décerné par l’Université Nationale de CUYO (Mendoza, Argentine) 
(Cérémonie du 30 avril 2019) 

 
2015.  Chevalier de l’Ordre de la Légion d’honneur 

(Décret du 3 avril 2015, au titre de l’Enseignement supérieur et de la recherche) 
 

2009.  Chevalier de l’Ordre national du mérite 
(Décret du 13 novembre 2009, portant promotion et nomination au titre des Aff. européennes).  
Cérémonie du 27 juin 2010) 
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PUBLICATIONS  
 

 
OUVRAGES 

 
Droits de l’homme 

 
Auteur (ou co-auteur) 

 
1. L. Burgorgue-Larsen, Les 3 Cours régionales des droits de l’homme in context. La Justice qui n’allait 

pas de soi, Paris, Pedone, 2020, 588 p.  
 

 Recensions/Reviews 
 
Anuario Iberoamericano de justicia constitucional, 2021-1, pp.231-240, par L. Jimena Quesada 
Annuaire de droit européen, 2020 par J. Arlettaz 
Australian Journal of Human Rights, 2020, pp. 568-576, par A. do Vale Alves 
Católica Law Review, 2020, pp. 213-215 par P. Pinto de Albuquerque 
EU Law Live, February 2021, par G. Raimondi 
Human Rights Law Review, June 2021, pp. 499-502, par B. Dickson 
L’Europe des droits et libertés, Mars 2021, pp.152-156, par C. Giannopoulos. 
Revista del Posgrado en Derecho de la UNAM, Enero-Junio 2021, pp. 181-213 par S. García Ramírez 
Revista electrónica de Estudios Internacionales, Junio 2021, J. Martín y Pérez de Nanclares 
Revue des affaires européennes, 2020-4, par D. Szymczak 
Revue des droits et libertés fondamentaux, RDLF 2020, chron. n°77, par A. Schahmaneche 
Revue générale de droit international public, 2021, pp. 205-208, par S. Touzé 
Revue québécoise de droit international, 33.1, 2020, pp. 147-154, par Silviana Cocan 
Revue trimestrielle des droits de l’homme, 2021, pp. 191-194, par E. Lambert 
Teoría y Realidad Constitucional, 2021, pp. 495-499, par J. García Roca 

 
2. X. Dupré de Boulois (coord.), X. Bioy, L. Burgorgue-Larsen, P. Deumier, E. Dreyer, A. 

Martinon, R. Tinière, Les Grands arrêts du droit des libertés fondamentales, Paris, Dalloz, 2021, 
3ème ed.. [rédaction des 16 commentaires sur le droit de la CEDH] 

 
3. L. Burgorgue-Larsen, La Convention européenne des droits de l’homme, Paris, LGDJ, 2019, 3ème 

ed., 324 p. (Col. Systèmes). 
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